
 

 

 
     

A l’attention  
 

Des Présidences des groupes les Loyalistes et Rassemblement 
Réaction à l’issu du dépôt d’un vœu relatif à la mise en œuvre d’économies visant 

À maîtriser les dépenses sociales et de santé. 
 
Dans le prolongement des propositions déposées par l’Eveil Océanien, la Fédé se réjouit de la prise 
de conscience des élus à se saisir de la problématique du déficit du RUAMM. En effet, vous venez 
de déposer un vœu au congrès, visant selon vous, à une véritable réforme du système de santé. 
 

Bien que le mérite vous en revienne, permettez-moi de porter à votre connaissance quelques 
remarques. 
 

Vous indiquez avoir, à maintes reprises, interpellé le gouvernement pour qu’il entreprenne une 
réforme complète du système de santé visant principalement à diminuer les dépenses de santé. 
Il est bon de rappeler que les diverses dettes actuelles tout comme une partie de la crise 
économique que connait la Nouvelle-Calédonie, ne sont pas du fait unique du gouvernement actuel, 
ni que de la crise COVID mais aussi des gouvernements précédents dont les orientations politiques 
étaient bien autres. En revanche, vous citez également et très justement que les différentes 
préconisations émises par l’IGAS, l’ACOSS, la CTC ou le conseil d’administration de la CAFAT n’ont 
jamais été appliquées par les gouvernements successifs quels qu’ils soient. 
 

Vous évoquez un plan de réduction des dépenses qui doit intervenir afin d’éviter une hausse de la 
fiscalité et des cotisations sociales pesant sur le coût du travail et le budget des ménages 
calédoniens. La Fédé se réjouit donc, que vous vous inscriviez dorénavant et clairement contre le 
projet initial de réforme fiscale de l’inter patronale, qui visait à une TGC à un taux unique d’environ 
20% venant compenser le coût du travail, et apporter des recettes nouvelles au pays, ce qui avait 
pour conséquences directes de mettre à contribution l’ensemble des consommateurs du pays sans 
condition de revenus. La TGC, étant pour la Fédé, la taxe la plus injuste qui soit. 
 

Sauf incompréhension de notre part, vous proposez que dans le cadre de la maitrise des dépenses 
du RUAMM, la mise en place du jour de carence pour les fonctionnaires. Vous semblez ignorer que 
les arrêts de travail des fonctionnaires sont pris en charge par les employeurs et non par le RUAMM, 
ce qui est grave à votre niveau de responsabilité. Cela ne coûte donc rien au RUAMM ! Proposer la 
réduction d’une dépense qui n’existe pas relève d’une absence de sérieux qui nuit gravement à la 
crédibilité de votre proposition. 
 

Dans le cadre de l’évolution de la CAFAT en EPA, vous n’êtes pas sans savoir, et avez dû certainement 
le prévoir dans l’évolution de vos vœux, que l’ensemble des dettes et déficits actuels des caisses de 
la CAFAT seraient couvertes par le budget de la NC… 
 
 



 

 
 
En l’article 7, vous demandez que le contrôle médical unifié soit extrait de la CAFAT afin qu’elle ne 
soit pas juge et partie. Il est bien entendu qu’il s’agit là d’un jeu d’écriture politique, puisqu’au 
travers du CMU, la CAFAT n’effectue qu’un contrôle des dépenses qui lui sont imposées.  
 

Comme vous, je me permettrai de rappeler le rapport de l’IGASS (art 3-3-4 alinéas 9 et 10) dans 
lequel il est clairement indiqué, pour le CMU, que l’amélioration du dispositif n’est en aucun cas 
assujetti son position administratif mais qu’il doit renforcer son positionnement au sein de la caisse 
notamment au sein du COG, être au plus près de la branche santé et devenir un prestataire de 
service vis-à-vis des trois provinces. Il n’est en aucun cas préconisé d’extraire le contrôle médical 
unifié de la CAFAT. 
 

Dans votre communiqué, certains points font bien évidemment déjà partie de plans déjà établis 
comme DOKAMO, l’OCEAM ou l’OCEP et d’autres devront être mis à l’ordre du jour, telle que la 
carte vitale par exemple.  
 

Notre organisation restera bien entendu disponible et volontaire pour travailler et débattre de 
l’ensemble de ces mesures en tous lieux.  
 
 

Le Secrétaire Général de la Fédé 
 

 
               S. TERIITEHAU  

 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies :  

- Les membres du Congrès 
- Les membres de la Commission Spéciale du RUAMM 
- Toute presse     

 
 


